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Compte-rendu de /o réunion du Conseil municipal du 23 juin 2022 

POUR 26 

VOTE CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

Adopté à l'unanimité 

F. VAUR quitte la salle

14)Dénomination d'une voie

Monsieur le Maire informe les membres présents qu'il appartient au Conseil Municipal de choisir, par 
délibération, le nom à donner aux rues, voies et places de la commune. 
Il convient en effet, pour faciliter la fourniture des services publics, tel que les secours et la connexion aux 
réseaux, ou encore la distribution du courrier, d'identifier clairement les adresses des habitations. 
Il est proposé de donner un nom à la voie traversant l'ensemble immobilier construit dans le quartier des 
Allobroges, en lui donnant le nom de rue des Allobroges. 

Après exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal 

VALIDER la proposition de dénomination de rue des Allobroges 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant légal, à signer toutes les pièces 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération 

POUR 25 

VOTE CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

Adopté à l'unanimité 

1 S)Acquisition de la parcelle cadastrée section C3494 

Lors de la séance du 21 avril 2022, le Conseil Municipal a validé l'acquisition des parcelles cadastrées 
section C n° 1898 et 3835, au lieu-dit Bois des Pontets. 
La parcelle cadastrée section C n°3494, qui est limitrophe, est disponible également. Il est proposé au 
Conseil Municipal d'acquérir cette surface de 503 m2

, à un tarif de 0, 10 €/m2
. 

Après exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal 

PROCEDE à l'acquisition de la parcelle cadastrée section C n°3494 d'une surface de 503 

m2
, pour un montant de 0, 10 €/m2 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant légal, à signer l'acte authentique à 

intervenir, ainsi que toutes pièces relatives à cette transaction 

Les frais d'actes sont à la charge de l'acquéreur 

POUR 25 

VOTE CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

Adopté à l'unanimité 

F. VAUR revient dans la salle

16)Régularisation foncière - Chemin rural de Sevraz au Bovet

Dans le cadre de la création d'un exutoire d'eau pluviale entre les routes de Mézy et du Limonet, sur le 

chemin rural de Sevraz au Bovet, il s'est avéré nécessaire d'empiéter de : 

0 a 51 sur la parcelle cadastrée section D N° 1805, propriété de !'Indivision G-S2 a 76 sur la 

parcelle cadastrée section D N°3, propriété de Mme G J

0 a 15 sur la parcelle cadastrée section D N°2, propriété de la succession P F

1 a 21 sur la parcelle cadastrée section D N°2382, propriété de Mme F C 
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0 a 49 sur la parcelle cadastrée section D N
°1806, et O a 16 sur la parcelle cadastrée section D 

N 2335, propriétés de Mme C-P 

0 a 36 sur la parcelle cadastrée section D N°1, 0 a 82 sur la parcelle cadastrée section D N°4, 1 

a 14 sur la parcelle cadastrée section D N
°

2100 et O a 51 sur la parcelle cadastrée section D 
N 2101, propriétés de Mme C-P F 
0 a 32 sur la parcelle cadastrée section D N°1815, propriété de M.G-V P

1 a 84 sur la parcelle cadastrée section D N°1814, propriété de M.G-VJ

3 a 32 sur la parcelle cadastrée section D N° 11, de O a 17 sur la parcelle cadastrée section D 

N 12 et O a 86 sur la parcelle cadastrée section D N°13, propriétés de M.G M et Mme G-M C 

0 a 15 sur la parcelle cadastrée section D N° 1807, 0 a 87 sur la parcelle cadastrée section D 

N 1810, propriété de M.D P. 

Il convient de régulariser l'acquisition de ces emprises foncières, pour un tarif de 3€/m2
. Il est précisé 

que les frais d'acte sont à la charge de la commune. 

0 a 28 sur la parcelle cadastrée section D N°14, propriété de Madame G D, devra faire l'objet d'une 

convention d'occupation. 

Après exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal : 

APPROUVE l'acquisition, à un tarif de 3€/m2
, des emprises nécessitées par la création 

d'un exutoire d'eau pluviale entre les routes de Mézy et du Limonet, à savoir : 

0 a 51 sur la parcelle cadastrée section D N°1805, propriété de l'indivision G-S 2a 76 sur la 

parcelle cadastrée section D N°3, propriété de Mme G J

0 a 15 sur la parcelle cadastrée section D N°2, propriété de la succession P F 

1 a 21 sur la parcelle cadastrée section D N° 2382, propriété de Mme F C

 0 a 49 sur la parcelle cadastrée section D N°1806, et O a 16 sur la parcelle cadastrée section D 
N 2335, propriétés de Mme CH-P F

0 a 36 sur la parcelle cadastrée section D N
°1, 0 a 82 sur la parcelle cadastrée section D N°4, 1 

a 14 sur la parcelle cadastrée section D N
°

2100 et O a 51 sur la parcelle cadastrée section D 
N 2101, propriétés de Madame C-P F 

0 a 32 sur la parcelle cadastrée section D N
°

1815, propriété de Monsieur G-V 

P 

1 a 84 sur la parcelle cadastrée section D N°

1814, propriété de M.G-V J

3 a 32 sur la parcelle cadastrée section D N°11, de O a 17 sur la parcelle cadastrée section D 

N 12 et de O a 86 sur la parcelle cadastrée section D N°13, propriétés de Monsieur G

Met Mme G-M C

0 a 15 sur la parcelle cadastrée section D N°1807, 0 a 87 sur la parcelle cadastrée section D 

N 1810, propriété de M.D P. 

APPROUVE l'occupation des emprises devant faire l'objet d'une convention, à savoir : 

0 a 28 sur la parcelle cadastrée section D N°14, propriété de Madame G D

AUTORISE M. le Maire, ou son représentant légal, à signer tous actes et documents en 

relation avec ces acquisitions et occupation. 

Les frais d'acte sont à la charge de la commune. 

POUR 26 

VOTE CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

Adopté à l'unanimité 
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